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REGLEMENT INTERIEUR 

 
 

 

En complément aux dispositions du code général des collectivités territoriales relatives au 

fonctionnement des organes délibérants des syndicats mixtes et qui s’appliquent par 

principe, le comité syndical du syndicat mixte pour le Schéma de cohérence territoriale 

Colmar-Rhin-Vosges établit les règles intérieures suivantes : 

 

 

Article 1 : RÉUNIONS DU COMITÉ SYNDICAL 

Participants aux réunions 

Les séances du Comité Syndical sont publiques. Durant toute la séance, le public présent 

doit garder le silence. 

Des personnes préalablement autorisées par le président à participer au comité syndical - il 

peut notamment s’agir du personnel syndical, des représentants des collectivités publiques, 

des bureaux d’études et prestataires de services intervenant pour le compte du syndicat -  

peuvent être invitées à présenter des informations ou à rendre compte de réunions 

auxquelles elles ont participé ou d’études qu’elles ont conduites, sans que ces informations 

ou comptes-rendus puissent être regardées comme une intervention dans les débats 

auxquels les seuls délégués syndicaux ont qualité pour prendre part. 

Délégués empêchés - pouvoirs 

Le délégué empêché d’assister à tout ou partie d’une séance du comité syndical doit, dans la 

mesure du possible, en informer le président ou la directrice. Le pouvoir écrit donné par un 

délégué empêché à un autre délégué pour voter en son nom doit être communiqué au 

président avant le début du vote. 

Présence des délégués 

La présence des délégués fait l’objet d’un constat à l’ouverture de la séance ; le président 

informe le comité syndical des empêchements dont il a eu connaissance et des pouvoirs de 

vote qui lui ont été adressés. 

Le délégué qui rejoint une séance en cours ou qui doit la quitter, à titre temporaire ou 

définitif, en informe le secrétaire de séance ou son auxiliaire, à qui il remet, le cas échéant, 

un pouvoir de vote pour un autre délégué. 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 

exercice est présente. De plus, le quorum doit également être atteint lors de la mise en 

discussion de toute question soumise à délibération. 

Accès aux dossiers 

Les dossiers relatifs aux points inscrits à l’ordre du jour sont tenus à la disposition des 

délégués durant les cinq jours francs précédant la séance, au siège du syndicat  mixte et 

durant les heures ouvrables.  
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De plus, ces dossiers sont tenus en séance à la disposition des délégués sur les lieux de la 

réunion. 

 

Article 2 : DÉBATS DU COMITÉ SYNDICAL 

Respect de l’ordre du jour 

Les points inscrits à l’ordre du jour sont, sauf décision contraire du comité syndical, débattus 

dans l’ordre indiqué dans la convocation. Le comité syndical peut décider d’ajourner le débat 

relatif à un point inscrit à l’ordre du jour. Tout délégué qui souhaite s’exprimer concernant le 

point en cours de discussion doit demander la parole au président qui la donne dans l’ordre 

où elle a été demandée ; si plusieurs délégués demandent simultanément la parole, le 

président détermine l’ordre des interventions. 

Débat ordinaires 

La parole est accordée par le Président aux membres du Comité Syndical qui le demandent. 

Les membres du Comité prennent la parole dans l'ordre déterminé par le Président.  

À la clôture du débat, le président formule, s’il y a lieu, les propositions sur lesquelles le 

comité syndical est invité à se prononcer ; les éventuels amendements sont mis aux voix 

avant la proposition de délibération. 

Si un orateur s'écarte de la question, trouble l'ordre par ses interruptions répétées ou des 

attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le Président. 

Débat d’orientation budgétaire 

Le débat d’orientations budgétaires a lieu de préférence dans le courant du dernier trimestre 

qui précède l’année objet du budget, lors d’une séance ordinaire, après inscription à l’ordre 

du jour ou lors d’une séance réservée à cet effet.  

Un rapport précisant les évolutions envisagées des grands postes des dépenses et recettes 

de fonctionnement et d’investissement est adressé aux délégués, au moins cinq jours francs 

avant la séance au cours de laquelle il est débattu des orientations budgétaires.  

 

Article 3 : QUESTIONS ORALES ET ECRITES 

Les questions écrites sont adressées au président deux jours francs avant la séance du 

Comité Syndical.  

En séance, le président répond à la question dont le délégué donne lecture au comité 

syndical ; le président peut, s'il l'estime nécessaire, ouvrir un débat avec l'ensemble des 

délégués sur la question exposée ; ce débat ne peut toutefois pas donner lieu à délibération 

du comité lors de la séance en cours.  

Si la question écrite doit, après débat éventuel, déboucher sur une délibération du comité 

syndical, le point sera traité dans les conditions de droit commun à l'ordre du jour de la 

séance suivante. 

Les questions orales posées en séance peuvent faire l’objet d’une réponse différée si elles 

nécessitent de procéder à des recherches. 

 

Article 4 : PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS 

Le procès-verbal des séances rend compte des discussions et des délibérations.  

Le procès-verbal de la dernière réunion est envoyé avec l'invitation de la réunion suivante. 

Les observations ou demandes de rectification du compte rendu des discussions doivent être 

exprimées au début de la séance du comité qui suit la date à laquelle le procès verbal a été 

communiqué aux délégués. Les éventuelles demandes de correction ne doivent cependant 

pas modifier le sens des paroles qui avaient été prononcées en séance ; elles ne permettent 

pas de reprendre le débat qui avait eu lieu. Le comité syndical décide qu'il y a ou non lieu de 

procéder à une rectification dont il arrête le texte.  
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La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après 

l’ensemble des délibérations. 

 

Article 5 : BUREAU SYNDICAL 

Le bureau est composé du président et de quatre vice-présidents, d’un secrétaire et de dix 

assesseurs. 

Chaque intercommunalité est représentée au sein du bureau selon la composition suivante :  

Colmar Agglomération : 6 représentants 

Communauté de communes du Pays Rhin-Brisach : 6 représentants 

Communauté de communes de la Vallée de Munster : 6 représentants 

 

Chaque canton est représenté au sein du bureau selon la composition suivante :  

- canton d’Andolsheim : 3 représentants 

- cantons de Colmar Nord et Colmar Sud : 3 représentants 

- canton de Munster : 3 représentants 

- canton de Neuf-Brisach : 3 représentants 

- canton de Wintzenheim : 3 représentants 

- commune d’Ingersheim : 1 représentant 

Lors des réunions du bureau, si l’un des membres est empêché, il a la possibilité de 

mandater un délégué syndical de la même commune pour participer aux discussions du 

bureau. 

 

Article 6 : COMMISSIONS 

Dans le cadre de l'élaboration, de la révision et du suivi de la mise en oeuvre du schéma de 

cohérence territoriale, le comité syndical constitue des commissions de travail qui peuvent 

être thématiques ou territoriales. 

Les commissions regroupent tous les délégués qui souhaitent participer aux travaux 

correspondants, soit autour de thématiques spécifiques, soit dans des secteurs 

géographiques cohérents et peuvent accueillir des experts sur les thèmes traités. 

Chacune de ces commissions est présidée par l'un des membres du bureau qui en anime les 

travaux et qui fixe les dates, horaires et lieux des réunions. 
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